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arOsSanté 
Provence-Alpes 
Côle d'Azur 

Décision n° 2017 A 013 

Demande de confirmation après cession de l'autorisation 
d'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale 
chronique par épuration extrarénale sous les modalités : 
- Hémodialyse en centre, 
- Hémodialyse en unité médicalisée, 
- Hémodialyse en unité d'autodialyse simple ou assistée, 
- Hémodialyse à domicile, 
- Dialyse Péritonéale à domicile, 
détenue par l'Association pour le traitement des malades 
insuffisants rénaux au profit de la SAS Nephrocare Aix-en 
Provence 

Promoteur: 
SAS NEPHROCARE AIX-EN-PROVENCE 
47, avenue des Pépinières 

94260 FRESNES 

N° FINESS EJ : à créer 

Lieux d'implantation : 
NEPHROCARE AIX-EN-PROVENCE 

Site d'Aix-en-Provence, 
11, boulevard de la Grande Thumine (13090) 
N° FINESS ET: 13 080 602 9 

Site d'Aix-en-Provence, 
6, allée Estienne d'Orves (13090) 
N° FINESS ET: 13 080 631 8 

Site de Salon de Provence, 
133, avenue Léon Blum (13300) 
N° FINESS ET : 13 002 426 8 

Site de Pertuis, 
58, rue Croze (84120) 
N° FIN ESS ET : 84 001 520 0 

Réf: DOS-0517-3343-D 

Le directeur général de I' Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

VU le code de la santé publique, et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants, R. 6122-23 et 
suivants; 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 I Fax: 04.13.55.80.40 

·-- http://www.ars.paca.sante.fr Page 1/4 
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- Hémodialyse en unité médicalisée,
- Hémodialyse en unité d'autodialyse simple ou assistée,
- Hémodialyse à domicile,
- Dialyse Péritonéale à domicile,
détenue par l'Association pour le traitement des malades
insuffisants rénaux au profit de la SAS Nephrocare Aix-enProvence
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VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi 
n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionale de santé ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'Harcourt en qualité de 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'arrêté n° 2012DG/01/08 du 30 janvier 2012, modifié par l'arrêté n° 2013361-0001 du 
27 décembre 2013 du directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, fixant 
le schéma régional d'organisation des soins-projet régional de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
publié le 31 janvier 2012 ; 

VU l'autorisation d'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration 
extrarénale, sous les modalités : 

Hémodialyse en centre sur le site de Salon de Provence, sis 133 avenue Léon Blum (13300), 
Hémodialyse en unité médicalisée sur les sites de Salon de Provence, sis 133 avenue Léon 
Blum et Aix-en-Provence, sis 11 boulevard de la Grande Thumine (13090), 
Hémodialyse en unité d'autodialyse simple ou assistée sur les sites de Pertuis, sis 
58 rue Croze (84120), et Aix-en-Provence, sis 11 boulevard de la Grande Thumine (13090), 
Hémodialyse à domicile sur le site d'Aix-en-Provence, sis 11 boulevard de la Grande 
Thumine (13090), 
Dialyse Péritonéale à domicile sur le site d'Aix-en-Provence, sis 11 boulevard de la Grande 
Thumine (13090), 

détenue par l'Association pour le Traitement des Malades Insuffisants Rénaux (ATMIR), sise 
boulevard de la Grande Thumine à Aix-en-Provence (13092), autorisation renouvelée à compter du 
31 mars 2015, pour une durée de cinq ans ; 

VU la demande présentée par la SAS NEPHROCARE AIX-EN-PROVENCE, sise 47 avenue des 
Pépinières à Fresnes (94260), représentée par son président, en vue d'obtenir à son bénéfice la 
confirmation après cession de l'autorisation d'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale 
chronique (IRC) par épuration extrarénale, détenue par l'ATMIR, sous les modalités: 

Hémodialyse en centre sur le site de Salon de Provence, sis 133 avenue Léon Blum (13300), 
Hémodialyse en unité médicalisée sur les sites de Salon de Provence, sis 133 avenue Léon 
Blum et Aix-en-Provence, sis 11 boulevard de la Grande Thumine (13090), 
Hémodialyse en unité d'autodialyse simple ou assistée sur les sites de Pertuis, sis 
58 rue Croze (84120), et Aix-en-Provence, sis 11 boulevard de la Grande Thumine (13090), 
Hémodialyse à domicile sur le site d'Aix-en-Provence, sis 11 boulevard de la Grande 
Thumine (13090), 
Dialyse Péritonéale à domicile sur le site d'Aix-en-Provence, sis 11 boulevard de la Grande 
Thumine (13090), 
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VU le dossier déclaré complet et les engagements du demandeur ; 

VU le rapport établi par le médecin-instructeur de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur; 

VU l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
dans sa séance du 2 mai 2017 ; 

CONSIDERANT que cette demande de confirmation après cession de l'autorisation de l'activité de 
soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration extrarénale précise qu'elle 
s'inscrit dans l'objectif de développer des partenariats forts avec tous les acteurs de la dialyse et 
notamment avec les établissements à but non lucratif; 

CONSIDERANT que cette demande de confirmation satisfait aux besoins de la population tels que 
définis par le SROS-PRS ; 

CONSIDERANT que cette demande de confirmation satisfait aux conditions d'implantation et aux 
conditions techniques de fonctionnement réglementaires ; 

CONSIDERANT que cette demande de confirmation est compatible avec les objectifs du SROS-PRS ; 

CONSIDERANT que cette demande de confirmation satisfait aux conditions prévues aux 
articles L. 6122-2 et R. 6122-35 du code de la santé publique ; 

DECIDE 

ARTICLE 1°r: 

La demande présentée par la SAS Nephrocare Aix-en-Provence, sise 47 avenue des Pépinières à 
Fresnes (94260), représentée par son président, en vue d'obtenir à son bénéfice la confirmation après 
cession de l'autorisation d'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique (IRC) par 
épuration extrarénale, détenue par l'Association pour le Traitement des Malades Insuffisants Rénaux 
(ATMIR), sous les modalités: 

Hémodialyse en centre sur le site de Salon de Provence, sis 133 avenue Léon Blum (13300), 
Hémodialyse en unité médicalisée sur les sites de Salon de Provence, sis 133 avenue Léon 
Blum et Aix-en-Provence, sis 11 boulevard de la Grande Thumine (13090), 
Hémodialyse en unité d'autodialyse simple ou assistée sur les sites de Pertuis, sis 
58 rue Croze (84120), et Aix-en-Provence, sis 11 boulevard de la Grande Thumine (13090), 
Hémodialyse à domicile sur le site d'Aix-en-Provence, sis 11 boulevard de la Grande 
Thumine ( 13090), 
Dialyse Péritonéale à domicile sur le site d'Aix-en-Provence, sis 11 boulevard de la Grande 
Thumine (13090), 

est accordée. 
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ARTICLE 2: 

La présente autorisation qui devra être exécutée conformément au dossier présenté, est sans incidence 
sur la durée de l'autorisation précédemment accordée et dont l'échéance est fixée au 31 mars 2020. 

ARTICLE 3: 

Conformément au code de la santé publique, l'établissement a la possibilité de former, dans un délai de 
deux mois, à compter de la notification de la présente décision, un recours administratif dit 
"hiérarchique". Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est 
adressé au ministre en charge de la santé 

Direction générale de l'organisation des soins 
Sous-direction de la régulation de l'offre de soins 

Bureau R3 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Il a également la possibilité de former dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la 
présente décision un recours contentieux adressé au greffe du tribunal administratif compétent, dans 
les conditions prévues à l'article R.421-1 du code de justice administrative. 

ARTICLE 4: 

Le directeur de de l'organisation des soins de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
et le délégué départemental concerné, sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Marseille, le 11 septembre 2017 

Claude d'HARCOURT 
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PREFET DE LA REGION 

PROVENCE - ALPES  - COTE D’AZUR 

 

SECRETARIAT GENERAL POUR LES AFFAIRES REGIONALES 
Adresse postale : Bd Paul Peytral - 13282 MARSEILLE CEDEX 20 - Tél. : 04.91.15.60.00 - Fax : 04.91.15.61.90 - SGAR@paca.pref.gouv.fr 

 

 Décision prise au nom du préfet 

  du 18 septembre  2017 

 portant subdélégation de signature  

 au titre d'ordonnateur secondaire. 

 

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes- 

Côte-d’Azur, 

Vu l'arrêté interministériel du 30 décembre 1982 modifié portant règlement de comptabilité pour la 

désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, 

Vu le décret du Président de la République du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Stéphane BOUILLON, 

préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense Sud, préfet des Bouches-du-

Rhône,   

Vu l'arrêté interministériel du 20 octobre 2016 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET, directeur 

régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte-D’azur, 

pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
 novembre 2016, 

Vu l’arrêté du 7 novembre 2016 du préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet des Bouches-du- 

Rhône, portant délégation de signature à Monsieur Jean-Jacques COIPLET, directeur régional et 

départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte-D’azur, 

Vu l’arrêté du 15 février 2017 du préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet des Bouches-du- 

Rhône, portant délégation à Monsieur Jean-Jacques COIPLET, directeur régional et départemental de la 

jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte-D’azur en qualité de responsable de 

budget opérationnel de programme régional (RBOP)  délégué, responsable d’unité opérationnelle (RUO) pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'État,  

DECIDE 

Article 1 : 
 

Pour les actes et les matières se rapportant à l'exécution du budget de la direction régionale et départementale 

de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, subdélégation de signature est donnée à : 

 

- Monsieur Philippe POTTIER, directeur régional adjoint de la jeunesse, des sports et de la cohésion 

sociale, 

- Monsieur Gérard DELGA, directeur régional adjoint de la jeunesse, des sports et de la cohésion 

sociale,  

- Monsieur Léopold CARBONNEL, inspecteur hors classe  de l'action sanitaire et sociale,  

- Madame Jacqueline HATCHIGUIAN, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale,  

- Madame Martine MILESI, inspectrice hors classe  de l'action sanitaire et sociale,  

- Madame Brigitte DUJON, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, 

- Madame Patricia MORICE, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale,  

 

DRJSCS PACA - R93-2017-09-18-001 - Subdélégation ordonnateur secondaire du DRDJSCS Jean-Jacques COIPLET 123



2 

- Monsieur Olivier COPPOLANI, attaché d’administration principal hors classe, 

- Madame Djamila BALARD, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, 

- Monsieur Serge FERRIER, inspecteur de la jeunesse et des sports, 

- Monsieur Youri FILLOZ, inspecteur de la jeunesse et des sports,  

- Monsieur Julien TRANIER-LAGARRIGUE, inspecteur de la jeunesse et des sports,  

- Monsieur Hanafi CHABBI, agent contractuel de l’État, 

- Madame Joëlle DEMOUGE, professeure de sport hors classe,  

- Monsieur Dominique TAILLEFER, attaché d’administration des affaires sociales,  

- Monsieur Jean-Claude AGULHON, attaché d’administration des affaires sociales, 

- Madame Catherine PIERRON, secrétaire administrative de classe exceptionnelle des ministères des 

affaires sociales,  

- Madame Annie VALENTE, adjoint administratif principal de 1
ère

 classe des ministères des affaires 

sociales.  

 

Article 2 : Toutes dispositions antérieures contraires à celles de la présente décision sont abrogées. 

 

SPECIMEN DE SIGNATURE  

Monsieur Philippe POTTIER 

 

 

Monsieur Gérard DELGA 

 

Monsieur Léopold CARBONNEL 

 

Madame Martine MILESI 

 

Madame Jacqueline HATCHIGUIAN 
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Madame Brigitte DUJON  

 

Madame Patricia MORICE 

 

Monsieur Olivier COPPOLANI 

 

Madame Djamila BALARD 

 

Monsieur Serge FERRIER 

 

Monsieur Youri FILLOZ 

 

Monsieur Julien TRANIER-LAGARRIGUE 

 

Monsieur Hanafi CHABBI 

 

Madame Joëlle DEMOUGE 

 

Monsieur Dominique TAILLEFER 
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Monsieur Jean-Claude AGULHON 

 

Madame Catherine PIERRON 

 

Madame Annie VALENTE 

 

 

Article 3 : Le directeur régional et départemental et tous les cadres mentionnés dans cette décision sont 

chargés de l’application. Cette décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Provence-

Alpes-Côte-D’azur. Toutes dispositions antérieures contraires à celles de la présente décision sont abrogées. 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 18 septembre 2017  

 Pour le préfet de la région Provence Alpes Côté d’Azur   

 et par délégation 

 Le directeur régional et départemental de la jeunesse,  

 des sports et de la cohésion sociale  

 

 

 

 Jean-Jacques COIPLET  

DRJSCS PACA - R93-2017-09-18-001 - Subdélégation ordonnateur secondaire du DRDJSCS Jean-Jacques COIPLET 126



Service Administratif Interrégional Judiciaire

R93-2017-09-01-008

2017-09-01 Délégation de gestion

Délégation de gestion crédits BOP 166 - 101

Service Administratif Interrégional Judiciaire - R93-2017-09-01-008 - 2017-09-01 Délégation de gestion 127



Service Administratif Interrégional Judiciaire - R93-2017-09-01-008 - 2017-09-01 Délégation de gestion 128



Service Administratif Interrégional Judiciaire - R93-2017-09-01-008 - 2017-09-01 Délégation de gestion 129



Service Administratif Interrégional Judiciaire - R93-2017-09-01-008 - 2017-09-01 Délégation de gestion 130



Service Administratif Interrégional Judiciaire - R93-2017-09-01-008 - 2017-09-01 Délégation de gestion 131



Service Administratif Interrégional Judiciaire - R93-2017-09-01-008 - 2017-09-01 Délégation de gestion 132


